










Pont  Allant  -  Lancement  de la  procédure de la  déclaration d’utilité  publique (DUP) –
Demande  d’ouverture  d’une  enquête  préalable  à  la  DUP et  d’une  enquête  parcellaire
préalable à l’arrêté de cessibilité

Note explicative de synthèse 

1 Le contexte  

Le quartier du Pont Allant à Maubeuge constitue l’entrée- est de la commune de Maubeuge. Ce 
quartier est à dominante résidentielle mais plusieurs bâtiments accueillant des activités écono-
miques y sont implantés. 
Certains d’entre eux sont très vétustes ou en friche comme ceux situés au nord de la route 
d’Elesmes, d’autres activités se sont déplacées, comme la concession Citroën sise boulevard  de Jeu-
mont implantée  dorénavant sur la zone d’activités Longenelle Nord à Feignies.
La commune de Maubeuge, consciente du potentiel de ces sites et soucieuse de leur devenir, a sou-
haité engager la rénovation  urbaine de ce quartier. 
Au total, ce sont près de 6 hectares qu’il s’agit de maîtriser et de remettre en état afin de permettre 
le développement de nouveaux programmes de logements. 

2 Le périmètre de l’opération   :
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La Ville de MAUBEUGE travaille sur une opération de renouvellement urbain de cette entrée de
quartier visant à reconquérir ces secteurs en friche ou en voie de l’être. 
Pour mener à bien cette reconversion, la Ville est en négociation avec des opérateurs pour réinves-
tir de manière qualitative et durable ce secteur.

Des négociations ont déjà été engagées avec certains des propriétaires comme sur le site situé
route d’Elesmes dit la Violaine. 
D’autres sont déjà acquis, tel le terrain occupé précédemment par CITROEN, totalement maîtrisé par
la collectivité et sur lequel un opérateur travaille à un programme de logements répondant aux cri-
tères urbains de ce secteur résidentiel.

Il  est  donc  à  noter  que  l’enquête  préalable  d’utilité  publique  et  l’enquête  parcellaire,  qui  y  est
associée, ne  portent pas  sur la totalité du périmètre d’intervention de l’EPF Nord Pas de Calais
puisque le site CITROEN est déjà maîtrisé par la collectivité (parcelle BB n°185). L’action se porte sur
le site dénommé « La Violaine », situé Route d’Elesmes. 

                                                                      

Néanmoins, afin de ne pas retarder cette opération et anticiper tout point de blocage potentiel
dans les acquisitions, il est proposé d’engager la procédure de déclaration d’utilité publique. 

Le foncier dédié à cette opération est identifié dans le tableau suivant et en annexe 1 :

Références cadastrales Localisation Surface du terrain (m²)
BB 185 18 boulevard de Jeumont 11 528
AY 677 79A/81 Route d’Elesmes 250
AY 695 75 Route d’Elesmes 443
AY 581 75 Route d’Elesmes 332
AY 675 75/77/79 Route d’Elesmes 461
AY 637 75/79 Route d’Elesmes 31
AY 600 75/79 Route d’Elesmes 6139
AY 598 Allée verte 348
AY 596 Allée Verte 260
AY 111 Route d’Elesmes 5269
AY 670 Route d’Elesmes 9773
AY 106 65 Route d’Elesmes 153
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AY 105 67 Route d’Elesmes 117
AY 634 67 Route d’Elesmes 477
AY  669 Route d’Elesmes 413
AY 718 69 Route d’Elesmes 2000
AY 719 69 Route d’Elesmes 2222
AY 722 69 Route d’Elesmes 791
AY 720 69 Route d’Elesmes 595
AY 721 69 Route d’Elesmes 436
AY 102 71 Route d’Elesmes 1171
AY 101 Route d’Elesmes 27
AY 593 75 Route d’Elesmes 209
AY 594 75B Route d’Elesmes 8
AY 696 75 Route d’Elesmes 4375
AY 584 79T Route d’Elesmes 526

3 Le projet  

La législation sur l’urbanisme, depuis  la profonde réforme amorcée au début des  années 2000,
oblige  aujourd’hui  les  collectivités  locales  à  se  « reconstruire »  sur  elle-même  et  ce,  afin  de
préserver  les  espaces  agricoles  et  naturels  (éviter  l’étalement  urbain),  de  favoriser  les
déplacements courts des habitants par la maîtrise de la densité foncière dans les centres-villes et
centre- bourgs. 
Ceci a amené les collectivités à porter leur réflexion de développement en réinvestissant sur les
friches urbaines.
La Ville de Maubeuge a ainsi identifié un secteur sur le quartier du Pont Allant pouvant répondre
aux besoins nécessaires pour maintenir la population présente et accueillir de nouveaux habitants.  
Ce secteur, identifié précédemment, représentent deux îlots principaux du quartier, à savoir :

- La friche laissée par le départ de CITROEN, boulevard de Jeumont d’une surface d’environ
11 528 m²

- Le site de l’ancienne brasserie  dit La Violaine situé route d’Elesmes représentant à lui seul
une surface d’environ 38 626 m²

Ces deux sites, de par leur situation en entrée de quartier ainsi que leur  proximité avec le centre-
ville  et  les  axes  principaux  desservant  la  commune,  offrent  un  potentiel  de  requalification  et
d’aménagement intéressant. 
La  libération  du  site  CITROEN  permettrait  d’assurer  la  transition  résidentielle  du  quartier  par  la
construction d’habitation de faible densité.  
Le site dit la Violaine, dont une partie n’est pas constructible du fait de la présence  la  Pisselotte
permettrait  quant  à  lui  de  réaliser  une  opération  immobilière  plus  dense,  à  vocation  principale
d’habitat  avec un traitement paysager et qualitatif visant à la préservation du ruisseau et de ses
abords.

Il s'agit donc d'un projet mixte associant:
• l'aménagement et la valorisation de l’espace de nature en proximité de la Pisselotte,
• des logements répondant à la diversité des besoins (familles, personnes âgées, ..)
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• et le confortement de la fonction commerciale du secteur.
Les  accès  à la zone,  le stationnement et les cheminements  doux devront respecter le cadre de
l'OAP,
Le  projet  développera  également  une  trame  paysagère  qui  s'appuiera  sur  la  valorisation  de  la
végétation existante, et la bonne intégration du site dans son environnement,
Les  programmes  de  logement  s'inscriront  quant  à eux  dans  les  objectifs  de  densité  du PLUi  et
offriront une diversité des formes bâties (individuel, intermédiaire semi-collectif). 
Enfin, dans le cadre de la mixité du programme, la fonction commerciale du site sera confortée, en
cohérence avec les objectifs de revitalisation du centre ville.

4 La procédure     

Pour permettre la réalisation de cette opération dans les meilleures conditions, il est indispensable
que  soit  assurée  la  maîtrise  foncière  de  l’ensemble  des  terrains  et  donc  de  déclarer  d’utilité
publique l’opération d’aménagement et de requalification du site de la Violaine.
En effet, dans le cas où les acquisitions amiables n’aboutiraient pas, recourir à l’expropriation serait
indispensable pour mener à bien le projet. 
L’enquête préalable d’utilité publique et l’enquête parcellaire constituent la phase administrative
de la procédure d’expropriation. 

Dans le cas présent, une convention opérationnelle d’action foncière a été signée le 3 janvier 2013
entre la Ville de Maubeuge  et l’Établissement Foncier Nord Pas de Calais, aux termes de laquelle ce
dernier se voit confier une mission d’acquisitions foncières. 

En vertu de l’article 6 cette convention, il est acté que les acquisitions nécessaires à la réalisation du
projet  peuvent être réalisées par voie d’expropriation.  A ce titre, l’Établissement Public Foncier
Nord  Pas  de  Calais  peut  être  désigné,  dans  la  phase  administrative  de  DUP,  comme  autorité
expropriante. Ceci lui permet ainsi, conformément aux dispositions de l’article L 324-1 du code de
l’expropriation pour cause d’utilité publique, d’agir par voie d’expropriation et d’être bénéficiaire, à
l’issue de l’enquête parcellaire, de l’arrêté de cessibilité en vue d’un transfert de propriété à son
profit.

Le schéma ci-après reprend les principales étapes de la déclaration d’utilité publique et de l’enquête
parcellaire quelle que soit l’autorité expropriante :
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